Frais d'agence appartement

Par assya062, le 16/06/2008 a 10:36

bonjour, je voulais savoir si les frais d'agences pour la location d'un appartement etaient
remboursés si mon dossier pour ce logement etait refusé? merci

Par domi, le 16/06/2008 a 20:34

Les frais d'agence sont payables le jour de la signature du bail ! vous n‘avez rien a payer
avant que votre dossier soit accepté !
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